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EXTRAIT  DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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___________ 
 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 45 

Convocation du Conseil Municipal :  
le 24 mars 2009 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 6 avril 2009 

SEANCE DU 30 MARS 2009 
 

A P P L I C A T I O N  A  L A  V I L L E  D E  N I O R T  D U  

D I S P O S I T I F  D U  P L A N  D E  R E L A N C E  D E  

L ´ E C O N O M I E  R E L A T I F  A U  F C T V A   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 03 avril 2009 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  
Mme Nicole GRAVAT, Adjointe au Maire, pour l’approbation des comptes 
administratifs  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine RENAUD-PAGE - Mme Anne LABBE - Mme 
Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie 
COUTUREAU -  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Michel GENDREAU - M. Patrick DELAUNAY - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Bernard BARE - M. Marc 
THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - Mme Françoise BILLY - 
Mme Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme 
Emmanuelle PARENT - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette 
RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme 
Elsie COLAS - Mme Maryvonne ARDOUIN -  

 
Secrétaire de séance : M. Michel GENDREAU -  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Nathalie BEGUIER donne pouvoir à Alain BAUDIN  
- Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à Jérôme BALOGE -  
 

 
 

 
 

 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2009  
 

DELIBERATION D20090116  

 
DIRECTION DES FINANCES  APPLICATION A LA VILLE DE NIORT DU DISPOSITIF DU PLAN DE 

RELANCE DE L ´ECONOMIE RELATIF AU FCTVA    
 
Madame Pilar BAUDIN Adjointe au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1615-6,  
 
Le dispositif du plan de relance de l’économie relatif au fonds de compensation pour la TVA (FCTVA), inscrit 
à l’article L.1615-6 du CGCT, permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses 
réalisées en 2008 pour les bénéficiaires du fonds qui s’engagent, par convention avec le représentant de l’Etat, à 
accroître leurs dépenses d’investissement en 2009. 
 
Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du 
FCTVA devient pérenne pour les bénéficiares du fonds dès que les services des préfectures constateront, au 1er 
trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009. 
 
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 

- prendre acte que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles 
d’équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit : 24 925 492 € 

 
- décider d’inscrire au budget de la commune un montant de dépenses réelles d’équipement supérieur au 

montant déterminé par les services de l’Etat ; 
 
- autoriser Madame le Maire ou l’adjointe déléguée à conclure avec le représentant de l’Etat la 

convention par laquelle la Ville de Niort s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 
2009 afin de bénéficier de la réduction du délai d’attribution du FCTVA au titre des dépenses réalisées 
en 2008. 

  
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 45 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 0 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjointe déléguée 

 
Signé 

 
Pilar BAUDIN  

 


